
Les Amis du Val de Thônes 

invitent leurs membres, leurs familles et leurs amis à leur sortie annuelle : 

le samedi 04 octobre 2025 à CHAMONIX. 
 

Au programme : 

- Le site des graniteurs 

A notre arrivée à 10 h : visite guidée avec 

Robert Moutard qui nous permettra de 

découvrir le secteur des Tailleurs de pierre. La 

plupart des consoles, encadrements de 

fenêtre, marches d’escalier, pavages que vous 

pouvez voir en vous promenant à Chamonix 

viennent de cette carrière.  
 

- La visite de la ville de Chamonix. 

A 14h 30 : visite guidée de la ville de Chamonix. 

Voyage insolite au fil du temps pour découvrir 

comment ce modeste village est devenu la 

capitale de l’alpinisme. 
 

Départ de Thônes à 8h précises (rendez-vous 

devant la salle des fêtes). 

Retour vers 18h30  
 

Une participation d’un montant de 65 € par personne est demandée à chaque membre des Amis 
du Val de Thônes ainsi qu’à son conjoint si celui-ci nous fait l’honneur de participer à cette sortie. 
(Pour les enfants de moins de 15 ans, un tarif dégressif sera appliqué). 
 Faites-le savoir autour de vous ; invitez des membres de votre famille ou de vos amis à nous 
accompagner.  Il leur sera demandé une participation de 75 € par personne. 

Les sommes ci-dessus comprennent la totalité des prestations : autocar, visites guidées, repas de 
midi. Les Amis du Val de Thônes prendront en charge le complément du coût de cette sortie. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Veuillez retourner le bulletin d’inscription ci-dessous, accompagné de votre chèque avant 

le 29 septembre 2025, délai de rigueur à : 

 

AMIS DU VAL DE THÔNES, 1 rue Blanche 74230 THÔNES 

__________________________________________________________________________________ 

NOM…………………………………………………………………….. Prénom………………………………………………………………. 

Accompagné de ………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Participera(participeront) à la sortie programmée le 04 octobre 2025  

Ci-joint un chèque d’un montant de ………..Euros libellé au nom des Amis du Val de Thônes 


